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SOLIDARITÉS

ACTION SOCIALE

Enfance et famille

Fonds national de financement de la protection de l’enfance
_ 

Décision no 2 du 30 avril 2013 du comité de gestion 
du Fonds national de financement de la protection de l’enfance (FNFPE)

NOR : AFSA1330325S

Le  comité de gestion du Fonds national de financement de la protection de l’enfance, réuni le 
27 février 2013 sous la présidence du chef de service, adjoint à la directrice générale de la cohésion 
sociale,

Vu l’article 27 de la loi no 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance ;
Vu le décret no 2010-497 du 17 mai 2010 relatif au Fonds national de financement de la protection 

de l’enfance,

Décide :

Article 1er

D’adopter, en application de l’article  4 du décret no  2010-497 du 17  mai  2010 relatif au Fonds 
national de financement de la protection de l’enfance et sur proposition de son président, l’état 
prévisionnel des recettes et des dépenses pour 2013. Ce document est annexé à la présente décision.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 30 avril 2013.

 Pour le comité de gestion du Fonds national 
 de financement de la protection de l’enfance 
 et par délégation :
 La présidente,
 S. Fourcade
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